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ARTICLE 18

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Un accord collectif d’entreprise ou d’établissement peut décider que les sommes du budget de 
fonctionnement non utilisées au cours d’une année sont affectées au budget des activités sociales et 
culturelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement les sommes du budget de fonctionnement du CE non utilisées au cours d’une année 
sont reportées sur la subvention de fonctionnement de l’année suivante. Elles ne peuvent ni être 
récupérées par l’employeur, ni déduites de la subvention de l’année suivante, ni être transférées sur 
le budget des activités sociales et culturelles. L’objet de cet amendement est de permettre, par 
accord collectif, d’autoriser ce transfert.


